EXERCICES FORMATIFS

CHAPITRE 1
[bookmark: _GoBack]
1. Laquelle des affirmations suivantes est vraie? 

a) Le droit immobilier est de juridiction fédérale 
b) La principale source du droit dans le domaine du courtage immobilier est la Loi sur le courtage immobilier 
c) La Loi sur le courtage immobilier a pour principal objectif de protéger les courtiers et agents immobiliers 
d) La Loi sur le courtage immobilier est d’ordre privé 
Réponse : b)
2. La Loi sur le courtage immobilier est d’ordre public. Expliquez cette notion et donnez un exemple autre que celui énoncé dans le manuel de l’application de ce principe que l’on retrouve dans cette Loi. 

Réponse : Cela signifie que la Loi a été adopté pour protéger le public.  Par conséquent, il serait interdit que les parties à un contrat de contrat de courtage s’entendent sur une clause de renouvellement automatique de celui-ci même si cela est interdit.

3. Quel est le but principal visé par la Loi sur le courtage immobilier? 

Réponse : protéger le public

4.  En quoi consiste un règlement et qu’est-ce qui le différencie d’une loi quant à son adoption? 

Réponse : La Loi est adopté par le législateur alors que le règlement est adopté par  l’autorité désignée dans une Loi à qui celle-ci donne le pouvoir d’adopter un règlement..

5. En matière de courtage immobilier, de quoi découle le pouvoir d’adopter les règlements?

Réponse : de la Loi sur le courtage immobilier.

6. Qui a adopté les règlements précisant les modalités d’application de la Loi sur le courtage immobilier? 

Réponse : l’OACIQ

7. À quelle formalité est soumis en général un règlement adopté par l’OACIQ avant de pouvoir être mis en vigueur? 

Réponse : à l’approbation du gouvernement du Québec

8. Est-ce que cette formalité s’applique à tous les règlements adoptés par l’OACIQ? Expliquez votre réponse. 

Réponse : non, le règlement intérieur de l’OACIQ n’est pas soumis à cette approbation.


9. Quel est le but général fixé par le règlement portant sur les mesures transitoires pour l’application de la Loi sur le courtage immobilier?

Réponse : préciser comment une nouvelle Loi va s’appliquer aux situations ayant pris naissance avant son adoption.

10. Quelle est la mission principale de l’OACIQ? En quoi, les campagnes de publicité de l’OACIQ pour encourager le public à faire affaire avec un courtier immobilier découlent-elles de cette mission ?
	
Réponse : parce que ces campagnes de publicité de l’OACIQ ont pour principal objectif d’inciter le public de faire affaire avec un courtier immobilier détenant un permis dans leurs transactions immobilières car il sera alors mieux protégé.
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